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I.
Remarques liminaires du président, Jan Arild Ellingsen (Norvège)

1.
Le Président, Jan Arild Ellingsen (NO), déclare la réunion ouverte et remercie la délégation tchèque à l'Assemblée parlementaire de l'OTAN qui accueille cette session annuelle. 

II.
Adoption du projet d’ordre du jour [154 STC 12 F]

2.
Le projet d'ordre du jour [154 STC 12 F] est adopté en l'état. 

III.
Approbation du compte rendu de la réunion de la Commission des sciences et des technologies tenue à Tallinn, Estonie, le samedi 26 mai 2012 [128 STC 12 F]
3.
Le compte rendu de la réunion de la Commission des sciences et des technologies qui s'est tenue à Tallinn, en Estonie, le samedi 26 mai 2012 [128 STC 12 F], est approuvé en l'état. 
IV.
Procédure pour les amendements au projet de résolution Le programme nucléaire iranien [187 STC 12 F] présenté par David SCOTT (Etats-Unis), rapporteur général
4.
Le Président explique la procédure pour les amendements au projet de résolution et rappelle aux personnes présentes que la date limite pour le dépôt des amendements était le dimanche 11 novembre à 9h15. 
V.
Exposé du colonel Vratislav OSVALD, directeur, département formation, exercices et  instruction, Centre d’excellence conjoint pour la défense CBRN de l’OTAN, Vyskov, République tchèque, sur Le centre d’excellence conjoint pour la défense CBRN de l’OTAN : travailler ensemble pour l’avenir de la défense CBRN 
5.
Le colonel Vratislav Osvald présente un exposé sur les menaces chimique, biologique, radiologique et nucléaire (CBRN) et sur la défense contre celles-ci. Il donne un aperçu des menaces CBRN actuelles, des capacités CBRN existantes et des critères futurs de la défense CBRN. Il mentionne en particulier le Centre d'excellence conjoint pour la défense CBRN de l'OTAN, entré en activité en 2007, ses activités et ses projets futurs. Il dresse un tableau d'ensemble des menaces CBRN et des trois piliers des politiques en matière de CBRN : prévention, protection et récupération. Bien que, dans le passé, la défense CBRN se concentrait principalement sur la récupération, la prévention et la protection vont occuper une place croissante chez les militaires. L'orateur estime que l'OTAN en tant qu'organisation, ainsi que ses Etats membres, ont été à la pointe pour ce qui est des capacités de défense CBRN à l'échelon global et peuvent compter sur un niveau élevé d'expertise. Quoi qu'il en soit, la création du Centre d'excellence CBRN est le signe que l'OTAN doit s'adapter à des menaces modernes et changeantes. 
6.
Le colonel Osvald explique en quoi consistent les objectifs du Centre d'excellence CBRN, s'agissant notamment de la transformation de l'OTAN, et soulève la délicate question de la collecte de l'information face à celle du partage sécurisé de l'information entre les Alliés ainsi qu'avec les partenaires. Il aborde aussi la question de la classification de l'information sur les menaces CBRN, en particulier pour ce qui est de la défense antimissile balistique. En outre, il souligne l'urgente nécessité d'une collaboration entre organisations militaires et civiles pour atténuer l'impact des incidents CBRN. 
7.
Pendant la discussion, plusieurs membres posent la question de savoir comment concilier partage de l'information et sécurité de l'information, étant donné que les fuites constituent forcément un sujet de préoccupation majeur. Se pose également la question de savoir si la formation et les exercices disposent d'un financement suffisant; les menaces CBRN figurent en bonne place dans l'agenda de la sécurité, mais les exercices, en particulier dans la défense biologique, sont très onéreux et leur préparation est difficile. Le colonel Osvald répond que la défense CBRN ne concerne pas seulement le matériel, la formation et les exercices, mais qu'elle porte aussi sur la gestion de la connaissance. Il ajoute que des méthodes de mise en œuvre de concepts relatifs à la collecte de l'information sont en cours d'élaboration. En 2002, l'OTAN a approuvé deux mesures CBRN particulièrement utiles : une équipe spéciale CBRN conjointe et la création d'un bataillon CBRN commun; deux mesures de nature à appréhender l'éventail complet des menaces CBRN. S'agissant du financement, il préconise la constitution de budgets multinationaux financés par tous les Etats participants. À la question de savoir s'il ne vaudrait pas mieux intégrer totalement les Centres d'excellence dans les structures de l'OTAN, l'orateur répond que ces centres ne font pas officiellement partie de la structure de l'OTAN, ce qui est logique si on veut limiter les besoins de financement commun et leur laisser une relative liberté dans leur rôle de cellule de réflexion sur la menace CBRN.  

VI.
Exposé d’Achim MAAS, coordinateur du groupe "interactions durables avec l’atmosphère", Institut d’études avancées sur le développement durable, Potsdam, Allemagne, sur Changement climatique et sécurité : débat scientifique et politique en 2012  
8.
Achim Maas fait la synthèse des discussions en cours sur le réchauffement climatique; il explique les enjeux majeurs et les réponses politiques actuelles. Il estime que l'objectif consistant à limiter la hausse générale de la température à 2°C, fixé dans les récentes négociations sur le climat, semble peu réalisable par manque de volonté politique. Il dresse un tableau alarmant des prévisions scientifiques selon lesquelles les températures moyennes pourraient augmenter de 4°C d'ici le milieu du siècle. 
9.
S'agissant du lien entre changement climatique et sécurité internationale, M. Maas déclare que le changement climatique a des effets multiples, quoiqu'indirects, notamment sur la sécurité alimentaire et la sécurité environnementale. Les structures de gouvernance doivent s'adapter au changement des conditions climatiques, et il cite à ce propos la Convention des Nations unies sur le droit de la mer qui ne peut prendre en compte un changement des lignes côtières par exemple. Il faut répondre aux besoins d'une population mondiale toujours plus nombreuse dans un monde dont les ressources se raréfient. Hélas, ajoute-t-il, il n'existe pas de structures adéquates pour surmonter ces défis ou atténuer leurs effets. Il cite aussi des exemples de défis pour la sécurité régionale déclenchés par le changement climatique. La région arctique pourrait devenir prochainement une zone de tension géopolitique. En Asie centrale, l'agriculture est menacée par le changement climatique. Dans la zone Afrique du Nord et Sud-Méditerranée, le stress climatique s'ajoute aux défis démographiques et politiques tandis qu'en Afrique pourraient éclater des conflits liés à l’environnement. 
10.
M. Maas parle ensuite des réponses politiques aux défis du changement climatique. Il mentionne la résolution de l'Assemblée générale des Nations unies de 2009 et celles du Conseil de sécurité des Nations unies de 2007 et 2011 sur le changement climatique en déplorant le fait qu'elles n'aient pas de caractère contraignant et se limitent simplement à déclarer que le changement climatique pourrait constituer une menace pour la stabilité politique et la sécurité. Il souligne également que des organisations comme l'OTAN et l'OSCE devraient lui accorder plus d'attention. Pour sa part, l'OTAN pourrait s'attaquer à la question de l'insécurité multisectorielle dans des régions présentant un intérêt pour la sécurité des Alliés. De même, des litiges territoriaux entre des Etats membres de l'OTAN et des Etats voisins non membres pourraient être exacerbés par le changement climatique, comme par exemple dans les Caraïbes et la Méditerranée. Des conséquences du changement climatique comme la montée du niveau des océans et la fréquence et l'intensité accrues des catastrophes naturelles pourraient aussi affecter les infrastructures civiles et militaires, en augmentant les coûts de maintenance des Alliés. Enfin, les considérations environnementales pourraient prendre de l'importance dans le règlement des conflits. C'est pourquoi, souligne-t-il, une réponse politique adéquate au changement climatique s'impose vraiment. 
11.
Pendant la discussion qui s'ensuit, les membres évoquent les aspects politiques du changement climatique. Un membre demande s'il se pourrait que les rivières soient utilisées comme instruments politiques de coercition. M. Maas répond que c'est une possibilité, mais se demande dans quelle mesure les pays en amont pourraient recourir à cette stratégie, vu que les pays en aval sont souvent plus puissants qu'eux. En réponse à des questions sur le changement climatique dans l'Arctique, l'orateur convient avec les membres que le Conseil arctique est un bon exemple de la façon d'aborder anticipativement les défis et les litiges et il convient aussi de l'importance d'associer les peuples autochtones au débat. Des membres expriment leurs préoccupations à propos de la volonté politique, en particulier parce que les négociations sur le changement climatique ne progressent que lentement du fait de la crise économique et financière. L'orateur insiste sur le fait que la capacité d'adaptation et la relance des négociations sont des éléments cruciaux. Il exhorte les membres à ne pas escompter la signature d'accords mondiaux mais à déjà agir à l'échelon national et régional, où existent des cadres et des coalitions pouvant être mis à profit. A une question sur la technologie utilisée pour mesurer les températures mondiales, M. Maas répond en expliquant qu'il existe actuellement plus d'un millier de stations dans le monde, réparties dans de nombreux pays, ce qui permet de bonnes évaluations. 

VII.
Examen du projet de rapport général Le programme nucléaire iranien : jauger les intentions de l'Iran [155 STC 12 F] présenté par David SCOTT (Etats-Unis), rapporteur général 
12.
David Scott (US) présente le projet de rapport général. Il insiste sur le fait que les questions relatives au programme nucléaire iranien nécessitent d'être traitées d'urgence et souligne l'énorme menace que constituerait une capacité d'armes nucléaires de l'Iran. Il déclare que la Commission, dont le rapport et la résolution seront discutés dans le courant de la journée, pourrait jouer un rôle crucial en adressant un message ferme quoique pacifique à l'Iran, et éviter ainsi des actions préventives. Il estime toutefois que l'évolution récente de la situation en Iran incite de moins en moins à l'optimisme et que la communauté internationale doit durcir sa position vis-à-vis de ce pays. Toutes les options, y compris celle d'une frappe militaire en dernier ressort, sont à envisager pour amener l'Iran à vouloir régler la question du nucléaire. 
13.
Une discussion animée suit la présentation du projet de rapport général. De nombreux membres sont favorables à l'envoi d'un message ferme et clair à l'Iran. Plusieurs mentionnent les sanctions récemment adoptées par l'Union européenne, mais se demandent si elles suffiront pour convaincre l'Iran de revenir à la table des négociations, animé d'une volonté de trouver une solution durable. D'autres membres font cependant remarquer qu'après les nouvelles sanctions de l'Union européenne, l'Iran a annoncé vouloir reprendre les négociations avec l'AIEA (Agence internationale de l’Energie atomique), ce qui est un signe positif, tout en convenant que cela ne suffit pas. Le rapporteur général plaide aussi en faveur d'un soutien de la communauté internationale à Israël, un allié des Etats-Unis et partenaire de l'OTAN de longue date, qui est en butte aux menaces répétées de l'Iran. Il ajoute qu'Israël ne doit pas assurer seul sa défense. 
14.
S'agissant du projet de rapport général, le paragraphe 80 préoccupe beaucoup ; le rapporteur y écrit que bien qu'il "soit convaincu de l'opportunité de laisser les sanctions jouer leur jeu pour ramener l'Iran à la table des négociations animé de bonnes et sérieuses intentions, il estime aussi que toutes les options doivent être envisagées voire, en dernier ressort, celle d'une frappe militaire". Ce même paragraphe indique que "[l]e rapporteur est convaincu de la nécessité de protéger Israël même, au besoin, par la force, compte tenu de l'hostilité dont l'Iran fait montre envers cet Etat démocratique". Quelques membres critiquent ces passages parce qu'ils ne sont pas représentatifs de la position commune de l'Alliance. Le rapporteur répond qu'il a clairement indiqué que ces phrases venaient de lui – et non pas de l'AP-OTAN en tant que telle – parce qu'il est conscient que tous les membres présents dans la salle ne partagent pas son avis sur la question. Il procède ensuite à une défense vigoureuse de son analyse de la situation et de sa position. Un délégué turc explique que la menace d'une action militaire est une question délicate pour la Turquie parce que son pays a l'Iran pour voisin et qu'il se trouve dans un point chaud du Moyen-Orient. Il préconise des mesures fermes, mais pacifiques et diplomatiques pour traiter la question du programme nucléaire iranien, convaincu que cette démarche fonctionne pour l'instant. Un délégué de la Fédération de Russie partage cet avis. Il estime que les négociations actuelles sont productives et que le projet de rapport général reflète une vue des choses tronquée et "occidentale".  Pour ce délégué, l'OTAN n'est pas l'enceinte appropriée pour discuter de ces questions, l'AIEA étant beaucoup mieux placée. Il prône un règlement pacifique de la question du programme nucléaire iranien et déplore la menace d'une réaction militaire. Le rapporteur général explique que ses arguments doivent être exprimés afin d'empêcher l’Iran de se doter d'une capacité d'armes nucléaires. 
15.
Un amendement verbal au paragraphe 80 proposé par le délégué turc est mis au vote, mais il est rejeté pour n'avoir recueilli que deux voix. 
Le projet de rapport général [155 STC 12 F] est adopté à l’unanimité moins une voix contre. 

VIII.
Examen du projet de rapport de la Sous-commission sur la sécurité énergétique et environnementale L'énergie nucléaire après Fukushima [156 STCEES 12 F] présenté par Philippe VITEL (France), rapporteur 
16.
Philippe Vitel présente le projet de rapport de la Sous-commission qui poursuit trois objectifs : expliquer ce qui s'est passé pendant l'incident de Fukushima et examiner ses conséquences sociales et politiques; analyser les réactions ultérieures de pays du monde entier, notamment en termes d'adoption de nouvelles législations nationales, de changement dans les ambitions nucléaires, ainsi que le rôle de l'AIEA ; et donner un aperçu de l'évolution technologique actuelle dans le secteur de l'énergie nucléaire. Pour le rapporteur, l'énergie nucléaire a des avantages incontestables et reste un élément important du bouquet énergétique de nombreux pays. Il reconnait cependant que c’est à chaque Etat de faire son propre choix et que tout le monde ne partage pas son opinion. Selon lui, il est capital, à la lumière de l’incident de Fukushima, que la communauté internationale renforce et harmonise, tout au moins, ses mesures de sûreté nucléaire.
17.
Après la présentation du projet de rapport, un délégué de la République de Corée fait une déclaration sur les enseignements que son pays a tirés de l'incident de Fukushima et sur les politiques énergétiques futures de la République de Corée. Il souligne que son pays reste un gros producteur d'énergie nucléaire – et reste attaché à cette technologie – mais qu'il augmente par ailleurs la part des énergies renouvelables dans son bouquet énergétique. 
18.
Quelques membres commentent le projet de rapport, notamment à propos de la mise à jour des chiffres ou de la mention d'autres pays dans les parties consacrées à ceux qui construisent de nouvelles centrales. Certains expriment leurs préoccupations s'agissant de certaines centrales en particulier qu'ils jugent peu sûres, en Arménie et au Belarus en particulier, et ils demandent que ces questions soient abordées dans le rapport. Le rapporteur explique que, les tests de résistance auxquels procède l'Union européenne sur la centrale nucléaire arménienne n'étant pas terminés, le projet de rapport ne pouvait préjuger de sa fiabilité. Il ajoute que la Commission suivra de près l'évolution de la situation. Elle ne relâchera pas non plus sa vigilance vis-à-vis de la centrale nucléaire que le Bélarus construit à proximité de la frontière avec la Lituanie. Le rapporteur souligne que la communauté internationale doit soutenir l'AIEA en tant que cadre le plus compétent en matière de sécurité nucléaire. Il prône aussi davantage de transparence dans le traitement des questions de sécurité nucléaire. 
Le projet de rapport [156 STCEES 12 F] est adopté à l'unanimité par la Commission, moyennant une correction proposée par le rapporteur et qui met à jour le projet de rapport concernant certains événements récents. 

IX.
Examen du projet de rapport spécial Les véhicules aériens sans pilote : opportunités et défis pour l'Alliance [157 STC 12 F] présenté par Pierre Claude NOLIN (Canada), rapporteur spécial 
19.
Pierre Claude Nolin (CA) présente le projet de rapport spécial, consacré aux nouveautés technologique et politique et aux défis que posent les véhicules aériens sans pilote (UAV – unmanned aerial vehicles). Ce projet de rapport se penche sur un des déficits de capacités les plus pressants de l'Alliance – sa pénurie d'UAV – ainsi que sur les questions qui se posent quand des forces armées acquièrent et intègrent des UAV armés. Il aborde aussi les thèmes de la coopération actuelle et future sur les UAV entre Etats membres, du recours à des frappes ciblées en dehors de zones de combat actif à des fins de lutte antiterroriste, de la dimension juridique de l'utilisation des UAV (comme le contrôle parlementaire et la reddition de comptes) et des possibilités qu'offre cette technologie militaire moderne. 
20.
Après la présentation du projet de rapport spécial, une suggestion est faite pour une modification mineure relative à la politique actuelle de la Pologne en matière d'UAV. Les membres discutent ensuite de la distinction entre l'utilisation de véhicules armés et non-armés, notamment des différences de coût et des implications sur les opérations. Certains membres soulèvent la question de la coopération entre l'OTAN et l'Union européenne, en évoquant aussi la coopération franco‑britannique dans le domaine des UAV de moyenne altitude et longue endurance. Plusieurs délégués préconisent une intensification de la coopération en matière de défense dans ce domaine. Un membre insiste aussi pour davantage de coopération avec le secteur civil, notamment avec le Comité international de la Croix-Rouge, à propos de l'utilisation des UAV. 
Le projet de rapport spécial [157 STC 12 F] est adopté à l'unanimité moyennant une révision mineure concernant les politiques de la Pologne en matière d'UAV. 

X.
Examen des amendements et vote sur le projet de résolution, Le programme nucléaire iranien [187 STC 12 F] présenté par David SCOTT (Etats-Unis), rapporteur général 
21.
David Scott présente le projet de résolution dans lequel il voit pour les parlementaires de l'Alliance l'occasion d'envoyer à l'Iran un message fort afin de mettre un terme à la menace potentielle que pose le programme nucléaire iranien pour la sécurité régionale et mondiale ainsi que pour le régime de non-prolifération. Il recommande que les membres de l'OTAN continuent à mener de front une stratégie double consistant, d'une part, en un soutien total à la voie diplomatique et, de l'autre, à envisager une nouvelle politique de la carotte et du bâton. Le projet de résolution exhorte aussi l'Iran à poursuivre de bonne foi des pourparlers diplomatiques, notamment par le biais des négociations du P5+1 et de l'AIEA. Il appelle aussi l'Iran à entreprendre des actions positives afin de prouver sa volonté de se conformer aux accords internationaux, par exemple par des mesures de confiance ou en s'abstenant de menacer l'un ou l'autre membre ou partenaire de l'OTAN. Le rapporteur général insiste une fois de plus sur la nécessité pour la communauté internationale de présenter un front uni sur la question et il l'exhorte à redoubler d'efforts pour se conformer aux sanctions imposées à l'Iran par le Conseil de sécurité des Nations unies. 
22.
Les préoccupations qui s'expriment sont semblables à celles qui se sont fait entendre lors de la discussion du projet de rapport général. Un délégué turc et un délégué russe sont mécontents que soit évoquée la possibilité d'un recours par certains Etats à des mesures militaires contre l'Iran, ce qu'ils jugent inacceptable. Ils préconisent des stratégies strictement diplomatiques pour traiter la question du nucléaire iranien. Quelques autres membres expriment des avis similaires sur des termes qu'ils jugent être d'une fermeté excessive. Le rapporteur général demande aux délégués de conserver le libellé actuel, étant donné que le projet de résolution ne suggère pas explicitement une frappe militaire, mais ne fait que suggérer qu'une capacité d'armes nucléaires iranienne "constituerait une menace pour la stabilité régionale, la sécurité mondiale et le régime de non‑prolifération nucléaire, ainsi que pour les intérêts vitaux de certains Etats ; et constatant qu’il se pourrait qu’un jour ces Etats prennent une action préventive". Il exhorte les membres à être à la pointe de la question en renforçant la position de la communauté internationale. 
Plusieurs amendements relatifs aux paragraphes 6 et 9d sont repoussés par la majorité de la Commission.
Le projet de résolution Le programme nucléaire iranien [187 STC 12 F] est adopté avec deux amendements amicaux qui sont acceptés par le rapporteur et la Commission dans son ensemble.
Un délégué turc vote contre le projet de résolution dans sa totalité. 
XI.

Election des bureaux de la commission et de la sous-commission

23.
Les mandats de tous les membres rééligibles des bureaux sont reconduits. Les nouveaux membres dont les noms suivent sont élus : 
Commission des sciences et des technologies (STC)

Vice-président




David Scott (Etats-Unis)
Rapporteur général 



Stephen Gilbert (Royaume-Uni)

Sous-commission sur la sécurité énergétique et environnementale (STCEES)
Président



Philippe Vitel (France)

Vice-président




Gergely Olosz (Roumanie)

Rapporteur





Osman Askin Bak (Turquie) 

Conseil interparlementaire Ukraine-OTAN 
Membres de la STC



Philippe Vitel (France)








Lanfranco Tenaglia (Italie)

Membres suppléants 



George Furey (Canada)








Mario Tagarinski (Bulgarie) 
XII.
Activités de la commission et de la sous-commission en 2013
24.
Le Président parle tout d'abord de la visite qu'il reste à faire en 2012 à Londres et Glasgow (Royaume-Uni), du 16 au 20 novembre. Pour ce qui est de 2013, la Commission proposera le lendemain trois visites à la Commission permanente de l'AP-OTAN. Il s'agira tout d'abord d'une visite de la STC en Israël, plus particulièrement sur le thème des capacités de défense de pointe. Telle que la conçoit le président, cette visite se limiterait à Israël, sans visite dans les territoires palestiniens, étant donné que le processus de paix au Moyen-Orient n'entre pas dans le mandat de la STC. Il décrit ensuite en grandes lignes une visite conjointe de la STCEES et de la Sous‑commission de la DSC sur l'avenir de la sécurité et des capacités de défense aux Pays-Bas. Elle aurait principalement pour but d'assister à l'ouverture de la troisième Conférence de révision de la Convention sur les armes chimiques, en avril 2013 à La Haye. Troisièmement, une visite est prévue au Texas (Etats-Unis) avec la Sous-commission sur les relations économiques transatlantiques de la Commission de l’économie et de la sécurité. 
25.
 Le président annonce ensuite les thèmes des rapports proposés pour 2013. Les intitulés suivants ont été proposés à la Commission permanente : 
Rapport général de la STC : 
Améliorer les capacités de survie de l'infanterie de l'OTAN : Conserver les avancées, promouvoir de nouveaux développements. 

Rapport de la STCEES : 
Sécurité énergétique des forces armées : Réduire la demande, accroître l'efficacité, développer des carburants alternatifs, permettre la reddition de compte.
Rapport spécial : 
L'avenir de la puissance aérienne. 
XIII.
Dates et lieux des prochaines réunions 
26.
La prochaine réunion plénière de la Commission se tiendra à Luxembourg Ville, dans le cadre de la Session de printemps 2013, du 17 au 20 mai.  
____________
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